
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Section Sportive Scolaire. 

Référence :  
 Circulaire n° 2011-099 du 29-9-2011Sections sportives scolaires (BO 38 du 20 

octobre 2011) 

 Circulaire 2003-062 du 24-4-2003, Examen et suivi médical des élèves des SSS 
(BO 22 du 29 mai 2003) 

 Fiche médicale en vue d’une scolarité en SSS (BO 18 du 1 mai 2003) 

 

La parution de la circulaire 2011-099 impose d’inscrire le pilotage et le 

fonctionnement académique des sections sportives scolaires dans un cadrage 

national et notamment son cahier des charges. 

 

A cette fin, j’invite : 

- tous les établissements intégrant une section sportive scolaire à 

renseigner le dossier joint de mise en conformité pour la rentrée 2012, 

- tous les établissements souhaitant ouvrir une section sportive scolaire à 

renseigner le dossier joint de demande d’ouverture pour la rentrée 2013.  

 

Le délai à respecter de retour du dossier au 10 février 2012 est impératif pour 

permettre au groupe de pilotage académique de valider les projets courant mars 

et au service de la DOSE d’abonder les DHG des établissements concernés pour 

la rentrée 2012. 

 

J’insiste sur le fait que le non respect de cette procédure ou la non conformité du 

dossier pour les sections existantes se traduira par une perte du label « Section 

sportive scolaire » et des moyens académiques afférents. 

 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les Chefs d’Etablissement, 

l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 

Le Recteur  

 

 

 

 

Michel BARAT 

 

Copie : IA 2A, IA 2B 

Rectorat 

 

Secrétariat Pôle 

Pédagogique 

Marie-Laure ARNAUDO 

 

dossier suivi par : 

Alain COSTANTINI,  

IA.IPR-EPS 

 

EPS.AC/MLA/n°2012-002 

 

Téléphone 

04 95 50 34 73 

Télécopie 

04 95 51 27 06 

 

E-mail 

alain.costantini@ac-corse.fr 

 

bd Pascal Rossini 

BP 808 

20192-AJACCIO  

CEDEX 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Le Recteur   

Chancelier des Universités 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissement 

 

 

Ajaccio, le 04 janvier 2012 


